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IMe des dates les plus émouvantes,
en même temps que des plus glorieuses
de noire histoire, est désormais celle du
18 Mars.

Elle restera dans nos annales comme
la page la plus audacieusement resplen-
dissante qu'ait jamais écrite la virile
et puissante main du peuple.

Comme tout ce qui est œuvre du peu
pie, et sort de lui, la révolution du . 18
Mara a eu des proportions énormes, et
ne saurait être contenue dans les limi-
tes étroites d'une revendication pure-
ment municipale. Elle a l'envergure
des grands mouvements populaires.
Elle est avant tout humaine, elle est
avant tout universelle : elle est sociale.

Les peuples ne s'y sont pas mépris.
L'assemblée Versaillaise non plus,

malgré l'étroitesse et la mesquinerie de '
ses vues.

Aussi plus tard, lorsqu'après deux
mois de lutte,, les défenseurs de la Ré-
volution, vaincus et pourchassés comme
des bêtes fauves, cherchèrent refuge à
l'étranger, furent-ils dénoncés, dans une
circulaire célèbre, à la haine des gou-
ttants de tous pays, comme des enne-
mis communs, comme des combattants
de la grande guerre sociale.

C'est que dans ses terreurs, l'Assem-
blés de Versailles avait compris que si
de la Révolution de 1789 est sortie la
Déclaration des Droits de l'Homme, de
la Révolution du 18 mars est sortie l'af-
firmation de la solidarité humaine. Que
les sceptiques, s'il en est encore, inter-
rogent les vestiges de la colonne Ven-
dôme.

*CL un souvenir personnel. Nos lec-
teurs nous le pardonneront.

Au lendemain de la défaite, me trou-
vant en Espagne, a Madrid, je reeus la
visite du citoyen Garrido, alors député
aux Cortès. Je l'avais connu un an au-
paravant, quand il était lui-même pros-
crit à Paris, avec ses collègues Py y
ûîargall et Paul y Angulo. .

A son tour, il venait offrir l'hospita-
lité à un proscrit.

# Oarrido était accompagné de plu-
sieurs de ses amis. Il me pria de le
suivre et nous conduisit devant une co-
ionns commémorative.

Cette colonne était un monument de
^engeance et de haine.

Tous les peuples ont ainsi la leur,
rappelant m souvenir sanglant ; sou-

' Tenir de gloire, au dire des uns ; sou-
venir de haine, dirons-nous ; souvenir
haïssable, éternissant les ressentiments,
empêchant les mains de s'étreindre, e*
consacrant l'ignorance et l'imbécillité
des hommes.

La colonne madrilène est élevée à la
gloire des Espagnols qui, le 2 mai
1808, massacrèrent les soldats français,
envahisseurs de l'Espagne, d'après les
ordres de l'exécrable Napoléon Iw.

Devant cette colonne, le député aux
Cortès Garrido prit la main du proscrit
français :

« Le jour, lui dit-il, où les républi-
cains espagnols ont connu le décret de
la Commune de Paris ordonnant le ren-
versement de la colonne Vendôme, ils
ont fait se; ment de jeter bas, à leur
tour, ce monument de colère et de haine. '
Ce serment, ;i !s m'ont chargé de le re-
nouveler au proscrit, membre de la
Commune. Ils le tiendront. La Républi-
que espagnole donnera celte preuve
d'amitié à la République française; elle
affirmera ainsi comme elle la solidarité
qui unit tous les peuples. »

La haute portée sociale de la révolu- .
tion du 18 Mars fut comprise avec cette
largeur de vue, à l'étranger, par tous
les républicains sincères, par tons les
hommes que l'égoïsmé et l'intérêt per-
sonnel ne font point parler et agir, par
tous ceux enfin qui combattent avec les
opprimés contre les oppresseurs, avec
les exploités contre Ses exploiteurs.

Le jour où, par souscription nationale,
on érigera un monument au souvenir a
jamais mémorable du Dix Huit- Mars,
nous proposerons, à l'exemple des an-

ciens qui dédiaient au Temps, leurs œu-
vres impérissables de graver au fron-
tispice cette dédicace : Aux Peuples !

Sans doute , il en sera du mouvement
du Dix-Huit-Mars, comme de tous les
grands mouvements populaires qui l'ont
précédé. Il donnera lieu pendant long-
temps encore aux appréciations les plus
multiplet et les moins justes.

N'avons-nous pas l'exemple de notre
première Révolution ?

Nos historiens les moins prévenus
contre elle, les plus instruits, les plus
éminents , n'ont-ils pas constamment
écrit l'histoire au point de vne unique
des personnalités qui le3 séduisaient le
plus ?

Dans la résolution de eette équation
formidable, qu'on appelle une Révolu-
tion, ils éliminent, de parti-pris, le fac-
teur principal, le Peuple.

Aucun d'eux ne voit la Révolution, ne
la cherche là où elle est en réalité, là
où elle vit, où elle s'agite, où elle gran-
dit, où elle éclate, dans les réunions,
dans les clubs, dans les sections, dans le
peuple même.

Il sera difficile aux futurs historiens
du 18 mars de ravir à l'initiative popu-
laire cette victoire, qui a été sienne, qui
sera celle du prolétariat universel.

D'où ce fait unique dans l'histoire :
tandis qu'à Versailles, le jour même où
cette Assemblée maudite ouvrait ses
séances, alors que Jules Favre, aux ap-
plaudissements de la tourbe réaction-
naire qui l'écoutait, demandait pardon
à Dieu et aux hommes ne pas avoir
laissé au prince de Bismark le soin de
désarmer la garde nationale de Paris,
les prolétaires de France, ceux d'Europe
et d'Amérique, les prolétaires du monde
entier arboraient, comme leur, le dra-
peau de la révolution nouvelle, le dra
peau de l'émancipation sociale.

Frédéric GOURMET.
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Paris, 17 mars

Commission An Budget

On confirme la nouvelle que M. Gambet-

ta refuse toute candidature dans son bu.

reau pour la commission du budget. Il n'a-

vait, d'ailleurs, aucune chance d'être nom-
mé,

Lie programme Ijéon Say

On commente vivement, dans les couloirs

, du Palais-Bourbon, la note publiée ce ma-

t tin par le Journal des Débats, sur l'éven-

, tualité de la chute du cabinet, dans le cas

où le programme de M. Léon Say ne serait

pas adopté par la Chambre.

l/cnseignemont primaire

La commission fin l'enseignement pri

. maire a entendu M. Jules Ferry qui a pré-

conisé la nomination des professeurs par

les ncteurs d'Académie.

Ses arguments ont été combattus par

MM. Paul Bert et Spuller. La commission

parait devoir se rallier' aux avis de ces der-

niers.

Cojmmis Hlojpi ijusunieipute

La commission municipale a décidé de

restreindre à deux mois les pouvoirs des

commissions municipales qui remplaceront

„ les conseils municipaux suspendus.

Marchés si terme

La troisième section d'études de l'Union

républicaine a, décidé de propaser à son.

groupe le principe de, la reconnaissance des
marchés h terme.

Union démocratique

L'Union démocratique a tenu une réunion

à quatre heu: os. Le budget a seul fait l'ob-
jet de la discussion. Le groupe a voté de

soutenir le projet de budget de M. Léon

Sn'y tout en lui. ppù'seiïlànt de faire réduire,

si possible, îe délai de 15 ans pendant le- .

quel l'Etat renonce au rachat des chemins

de fer.

Abrogation du Concordat

La commission chargée d'examiner la

proposition de M. Boysset sur l'abrogation

du Concoidat a nommé M. Paul Berl pré- .

sident, par il voix contre 10 accordées à

M. de Marcère. M. Francis Charmes a été

élu secrétaire.

JR.£forme judiciaire

La commission de la réforme judiciaire

s'est occupée aujourd'hui du traitement des

magistrats ; elle paraît devoir accepter le
principe du jury en matière correctionnelle.

, Dans sa prochaine séance la commission

entendra M. le garde des sceaux.

Alcoolisation des vis»*

La commission de l'alcoolisation des vins

a entendu aujourd'hui MM. Tirard, de Ma-

hy et Léon Say, qui ont défendu le pro-

jet. 

M. Léon Say a démontré les bénéfices que

retirerait la trésorerie de l'emploi de pro-

duits vineux, jusqu'à présent inutilisés.

M. Tirard a fait ressortir l'extension qui

en résulterait pour le commerce des vins.

M. de Mahy a parlé au nom de la viticul-

ture.

Conseil supérieur des prisons*

Le conseil supérieur des prisons, dans sa

réunion de ce matin, a adopté un tarif éta-

blissant la rônumération du travail des dé-

tenus.

M. Roger- Marvaise a donné lecture de

son rapport sur les allocations faites aux

départements de la Lozère et de la Corrèze

pour l'application du régime cellulaire.

Election des maires

La gauche républicaine du Sénat a décidé

après un long débat, de voter le projet de

loi sur l'élection des maires.

Gauche radicale

La gauche radicale a tenu, à 4 heures,

une réunion sous là présidence de M. Boys-

set.

M. le président a annoncé que M. Varam-
bon, député du Rhône et sous-secrétaire

d'Etat à la justice, venait de se faire ins-

crire comme membre du groupe.
Il a ajouté que, contrairement à ce qu'ont

annoncé plusieurs journaux, aucun mem-

bre de la gauche radicale n'avait fait de

démarche avec les membres d'un autre

groupe pour admettre dans la Commission

du budget un certain nombre de députés de

la droite.
La discussion s'est eusuite engagée sur le

budget. La majorité a condamné le projet

de M. Léon Say, sur le rachat.

On a estimé que le délai de quinze ans

pouvait entraî/ier l'impossibilité du i achat

dans, l'avenir.

Seul, M. G-uillot a fait des réserves à ce

sujet.
La réunion s'est séparée à 6 heures un

quart.

Modification des classes de Préfecture

Paris, 17 mars.

Le ministre de l'intérieur s'est rendu
à la commission chargée de l'examen
delà proposition Casimir Périer ten-
dant à la modification des classes de
Préfecture. „ .

On sait qu'actuellement les préfectu-
res sont classées au point de vue terri-

torial; la proposition de M. Casimir
s Périer a pour but de transférer la classe

à la personne du préfet, de manière à
pouvoir donner sur place aux préfets
qui en sont dignes, l'avancement hië-

s rarchique, sans avoir besoin de les
t faire passer d'un département dans un

autre.
D ; la sorte, on permettra aux préfets

de s'initier davantage aux intérêts de
leurs administrés en leur promettant un

" séjour prolongé parmi eux, sans nuire
" à leur avancement. La même mesure

serait étendue aux sous-préfets, secré-
• taires-généraux et conseillers de pré
, fecture.

M. Goblet s'est complètement mis
d'accord avec la Commission et a ac-
ceptéj© principe de la proposition.

«suJHiBiimiimnin IIHIIUM

Paria, 17 mars
La note comminatoire du Journal des

Débats, déclarant que le rejet du projet de
budget, présenté par M. Léon Say, amène
rait une crise ministérielle, occupe aujour-
d'hui tous les journaux.

— Dans le Rappel. M. Lockroy attribue
à M. de Freycinei lui-même la note atté-
nuante qu'a publiée le Temps sur cette
question.

— y Kfenhmfsit s-gsriré que M. Léon Say
est etraiigf-r k l'article des Débats. Il lui. pa-
rait imnotadfele que le ministre Ini-môme ail
émis l'idée d'une crise qui amènerait la dis-
solution demandée alors nar l'opinion ejek-
!U.C.

— La Justice, proteste contre ta condam-
nation de doux jurés de là Seine qui ont re-
fusé de prêter serment devant Dieu. Elle
demande que ia Chambre mette à son or-
dre du jour la proposition de M. Jules Ro-
che.

— Le XIX' Siècle espère que la Chain
• bre comprendra la portée de l'article du

Journal des Débats et compte sur son sens
politique pour accepter -^es projets de M.
Ijéon Say.

Le Parlement, approuve l'article du Jov.r-
nui des Débats.

La République française reproche aux
ministres de n'être pas des hommes d'Etat
It appartient à la Chambre, qui réduit le
cabinet à l'impuissance, de donner au pays
la direction dont il ne peut ni ne veut se
passer.

— Le Journal des Débats signale les
difficultés qu'il y a fonder des colonies péni-
tentiaires.

Il conclut que, malgré les dépenses né~
cessaires pour éloigner les malfaiteurs, il
faut poursuivre le projet de loi contre les
récidivistes.

- — Le Soleil dit que si la Chambre reje-
tait les bases essentielles du système de M.
Léon Say et si elle amenait la chute du ca-
binet, le crédit de la France pourrait être
sérieusement compromis, et l'on finirait
par croire que le régime actuel représente
l'instabilité politique et l'instabilité finan-
cière.

Agression contre îe Consul de France

Tunis, 17 mars. '

Hier soir, M. de Lalande, gérant du
consulat de France; M. de Pommeyrac,
chancelier, et M. le comte de Sancy se
promenant sur le boulevard de la Ma-
rine, voyant deux individus qui écou-
taient leur conversation, les engagèrent
à s'éloigner. 

Aussitôt, ces deux italiens armés de
gros bâtons, se ruèrent sur ces mes-
sieurs et les frappèrent à coups redou-
blés. M. de Lalande et M. de Sancy re- •
curent chacun un coup de canne plom-
bée. Un des agresseurs, nommé Paris,
menaça M. de Lalande d'un coup de
revolver.

La garde appelée aeeourut; les zoua-
ves s'emparèrent des deux individus et
les conduisirent à la Résidence, où on
trouva sur l'un un énorme revolver et
sur l'autre un poignard. On les désar-
ma, puis on les conduisit au consulat
d'Italie où l'interprète, M. Pestaiozza,
les fit incarcérer.

De pareils faits démontrent l'hostilité
et les mauvaises dispositions des es-
prits; ils nécessitent une solution ra-
pide, car la situation est impossible.

Paris, 17 mara.

SERMENT RELIGIEUX
La éour d'assises de la Seine n'a rien v>u

juger hier, par suite du refus de serment de
jurés athées.

Ces deux séides de la frane-maçonnerie
solidaire ont été condamnés à tous les frais
que nécessitera le renvoi de l'affaire à une
autre session d'assises.

INCIDENT SKOIELEFF
Le général Skobeleff a écrit de Saint-

Pétersbourg une lettre à l'un de ses amis
de Paris, le comte Taberski, dans laquelle
il dément, de la manière la plus formelle
tous les bruits qui ont été mis en circu'a-
tion sur le mauvais accueil qui lui aurait

t W IM
 s
\MaJ8Sté le cza' ; à son retoura &aim>Péter8fcoiirgj.

D'après une dépêche de Tilsitt, publiée
par les journaux du soir, le géneraTskobe!
lefr, parlant dans un club d'ofMerg k Saint-

ir Pétersbourg, le 12 mars, aurait dit que
5e l'empereur approuvait entièrement son dis-
^ cours, mais qu'il ne pouvait pas montrer
fa ouvertement son approbation, parce que la
J Russie dépend trop de l'Allemagne.

;s NOUVELLE AGRESSION GROTESQUE
n M. Cornély, rédacteur en chef du Clairon,

a été assailli sur le boulevard par un indi-
ta vidu qui a diercué fi le coilîer d'une tête
[e grotesijae en cailyr, remplie ae goudron.

n Malheureusement pour le mauvais plai-
sar, t, sa tentative a manqué : il a reçu sur
la face un vigoureux coup de casse tête et a

Ie du se perdre dans la foule pour pouvoir
*- s'échapper.
5 USi GRACK DE 1.400,000 FRANCS
[S Ou annonce l'arrestation de M. Blanlaut,
». nataire à Bolezelle (Somme). Le passif s'éle-

vait à environ '1,400,000 francs. Le nombre
des créanciers est de 1,200,' presque tous
agriculteurs. L'émotion est grande dans la
commune de Bolezelle , où M. Blanlaut
était connu pour ses opinions ultra-cléri-
cales.

CiRCyLATIOM GRATUITE
s Divers actionnaires des compagnies de
,e chemin de fer, ayant voix déiibôrative, se
j proposent de protester, en nssemblée géné-

rale, contre la convention signée par les
conseils d'administration des compagnies

e relative* à la circulation des députés sur
,-. tous les réseaux.

r UN oeÂiFiTûRBieLE
Paris, 17 mars.

La petite rue de l'Orient, à Montmar-
tre a été le théâtre d'un drame horrible.

- Au numéro 8 de cette rue, habite, dans
un petit hôtel, M. S..., artiste peintre,

i avec sa femme et son enfant.
A la suite d'une discussion survenue

' hier soir, vers 7 heures, pendant leur
dîner, Mme S..., unejeune femme, de 24
ans, quitta précipitamment la table, en-

i Ira dans une chambre où elle prit son
bébé endormi, ouvrit une fenêtre et se
précipita dans le vide.

t La "malheureuse tomba, la fête «n
avant, sur un petit arbre. Une branche
pénétrant par le côté droit ressortit par

; le côté gauche, après avoir traversé les
) poumons. Elle est morte foudro.yée.
; L'enfant qu'elle tenait dans ses bras n'a

reçu que des contusions légères à la tête
et à la face.

Les personnes de la maison ont relevé
le cadavre de Mme S.., qui a été dé-
posé dans une pièce du rez-de chaussée

 de l'hôtel.

LES CHEMJS'DE FER
Paris, 17 mars.

La commission des chemins dé fer a en-
tendu M. Varroy, ministre des travaux pu-
blics qui lui a fait valoir les avantages que
le pays doit retenir des nouvelles conven-
tions passées avr c les compagnies.
. Le ministre s'est oecupé du rembourse-
ment des 260 millions que l'Etat doit de-
mander aux compagnies de chemins de fer,
ce remboursement constituant une opéra
tion ressortissant spécialement du minis-
tère des financer ; il s'est occupé seulement
de faire ressortir les avantages pour l'Etat
de la convention avec les chemins de fer.

Le ministre a déclaré que sur les trans-
ports par grande vitesse, les compagnies
consentent à une réduction moyenne de
7 0[0, plus à une réduction égale à celle
que l'Etat consentira à faire sur l'imnôt sur
la grande vitesse.

Or, une réduction de 1 0[0 par les com-
pagnies sur des recettes de 400 million»
équivaudrait à un bénéfice de 28 million»

. pour le pays,

L'Etat percevant actuellement 28 0i0 sur
les transports en grande vitesse, les com-
pagnies devraient réduire également de
«„9 lA'-,S0U.'J P°urla Pai

,
t des compagnies,

SO 0[0 de réduction, qui, ajoutée à une ré-
duction de 23 0r0, donnera un total de 53

Relativement aux tarifs de petite vitesse,
la réduction serait de50r0, qui, sur une re-
cette de MX) millions, donneraient en béné-
fices pour le pays, 30 millions, en outre, les
Compagnies consentent à participer pour
un milliard à la construction de 18,000 kilo-
mètres, de nouveaux chemins de fer, dont
les compagnies abandonnent à l'Etat la pro-
priété en échange du droit de les exploiter
pendant quinze ans.

M. le ministre a ajouté que ces bases
étaient susceptibles de modifications • la du-
rée de l'aliénation du droit de rachat pour-
rait être diminuée, si la Chambre le dé-
sire.

La commission non convaincue a décidé
d'entendre lundi M. Léon Say et de discu-
ter ensuite la question.

ALGÉRIE^JUNÎSIE
Xottvelles diverse»

Tunis, 17 mars.

Le général en chef a envoyé ses or-
dres et ses instructions aux généraux
Jamais et Philebert, pour une action
énergique et décisive dans le sud de la
Régence contre les rebelles, marau-
deurs et pillards qui, depuis quelques
semaines, ont recommencé leurs incur-
sions.

Il a été décidé qu'on fermera complè-
tement tous les passages des chotts du
sud par lesquels on fuit vers la frontière
tripolitaine.

• En outre, les goums qu'on organisa
- agiront pour relier les deux colonnes et

rayonneront dans tout le Sud.
On compte que les scènes de désordre

ne se renouvelleront plus, les indigè-
nes étant revenus de leurs préventitns
contre nous, grâce à la conduite correc

 te de notre armée.
' On dit qu'Ali-ben-Kaliïa est à ïunïs

déguisé.
; On sait que plusieurs de ses émissai-

res parcourent les tribus.
On exerce une surveillance pour les

prendre.
Les rebelles auxquels nous avons af-

faire sont armés de fusils à longue por-
tée et de précisien.

Nous avons eu un tué à 800 mètrea.
Ces fusils viennent de Tripoli. C'est

un italien nommé Rossi qui les vend
aux arabes, et qui les expédie dans le*
tribus.

ANGLETERRE
Chambre des Commîmes» .

Londres, 17 mara.
Sir Charles Dilke, répondant â M. Mae-

Iver sur la question des primes accordées
aux navires en France, dit que le système
des primes nest pas judicieux, car, jusqu'à
présent, il a été surtout favorable aux ar-
miateurs anglais. Relativement au traité de
pêche, M. Dilke dit que les stipulations de
c
,e îîïï£ sont„ies "f mes que celtes du traité

de 1839, sauf quelques articles addition-
nels.

; M. Trevelyan dépose le budget de la ma-
nne et annonce la construction de deux
nouveaux vaisseaux cuirassés. La marins
sera désormais pourvue de canons de 48
tonnes, pouvant traverser la cuirasse d'un
vaisseau quelconque. L'angleterre possède
o00 bateaux torpilles, elle en aura 250 d<a
plus à la fin de lannee.

AUTRICHE
Annexion de lallosnie à lAisii-ï..»—

r, ,v . tienne, 17 mars.
On assure. que M. de Vvolkenstein négo-*-

°l
6

h %§
eth

?> V-corporation de la Bosnie
et de l'Herzégovine a 1 Autriche

Une dépêche de Berlin confirme cette in-
formation.-

M. de Bismark serait favorable à cette
annexion et opérerait nm forte H^MIO»
sur la Porte pour obtenir son consentement

TURQUIE
Question Egyptienne

Constantinople, 16 mars.
Le sultan, ayant très carrément déclaré

qu'il n'admet aucune intention euro
peenne qui le priverait du droit Ren-
voyer des troupes quand il lui nlairait
che. son vassal d^Egypte, toutes lelnegï-
mations relatives à PEgypte sont inten-0m.,

Sub^eTofl'e
6 apP1

'
0UVe Fattitud

* *« !*

SUÈDE
Traité Franeo-Suèdoïs

, ' , stockholm, 17 mare.

,.£fW g g a adopté
 définitivement le

traité de commerce franco suédois r>ar US
voix contre 81. »m-uois ,par lia

mm mSm MSIAI
Marseille, 17 mars.

Le Palais-de-Cristal a été entièrement
urulé cette nuit. L'incendie s'est déclaré
vers une heure du matin, après la sortie
des spectateurs.

Aucun accident n'est signalé.

GBÈVE DE ROANNE

J'avais taJÏÏT^S'S^

AV«?JSJS ^0mmerc«' les boutiquiers,
avaient été convoqués par lettre

Je me bornerai à vous dire *ce qui
s est passé ce matin à l'assemblée gé-
nérale des grévistes ; de cette façon le
pourrai faire d'une pierre, deux coups,

A LA SALLE DE VENISE
Président : le citoyen Roche.
Secrétaire : le citoyen Mure "
Assesseurs : les citoyens Palia et

On lit 'les procès-verbaux et la corres-
pondance ; la parole est donnée ai 1.
toyen Epmat. rtW w

L'orateur expose à l'assemblée eue

Roanne pour la réunion du petttSm
merce roannais, il a été témofn deîdff*
Acuités soulevées par nlrt»tL *-f
commerçants qui ccï&^S^SSS
promettre en assistant ouvertement• £
ouvriers, ee qui est un tort fpulmm S
peut commerce ne peut prosffir «S



la condition que l'ouvrier lui apportera
son argent. L

Ce n'est pas avec les fabricants qu il
peut faire ses affaires; les fabricants
.ne lui achètent jamais rien.

S'il ne soutient pas l'ouvrier, au mo-
ment de la crise , ce dernier peut , dans
des temps meilleurs, lui rendre la pa-
reille, se fournir dans les grandes épi-
ceries, boulangeries, etc., et réaliser
une économie d'environ vingt pour cent
en raison de l'importance des achats.

Si au contrait e le petit commerce fait
cause commune avec ceux qui le sou -
tiennetit , il en retirera le bénéfice de la
solidarité ouvrière, qui ne fait défaut à
aucun de ceux qui ont confiance en elle,
les ouvriers s'engageront à n acheter
îien en dehors d-a eeux qui lui auront
donné leur appui. (Bravos unanimes.)

L'orateur, continuant, expose que
quelques ouvriers 3ont rentrés dans les
ateliers -et engage à respecter la liberté
du travail.

LE CITOYEN J.-B. CLÉMENT
On en vient à la question de la sous-

cription du petit commerce.
. C'est notre ami Clément qui e>t chargé

d£ l'exposer.
- 11 s'agit de quarante-cinq mille francs
qui seront restitués à raison de six mille
francs par mois. En sept mois et quinze
jours, la somme sera restituée.
* Le citoyen Clément invite à mettre en
interdit ceux qui sa refusant à com-
prendre la solidarité qui existe entre
les petits commerçants et les ouvriers,
refuseront d'entrer dans la combinaison
il espère que chacun comprendra.

Ce n'est pas, ajoute l'orateur, la veille
du 18 mats, cette date mémorable qu'il
faut faiblir, il rappel le la balle conduite
des Parisiens revendiquant leurs droits
et conclut à user de tous les moyens
possibles,, pour obfanir une améliora-
tion à la déplorable situation faite à
l'ouvrier. (Bravos enthousiastes)!

LE 18 MARS
Le citoyen Mure informe l'assemblée

que le groupe d'études sociales se réu-
nit pour célébrer dignement le 18 mars.

Plusieurs autres banquets doivent
avoir lieu à Roanne, en raison de cet
anniversaire.

Demain réunion générale à 3 h., salle
*de Venise.

Attendez-vous à d'importantes nOU-
VelleS è

Henry LÀPEYBB.

ESQUISSES PATRONALES

N» 1
Au moral : c'est Loyola ressuscité.
Ne disant jamais ce qu'il pense ; pro-

cédant méthodiquement à toutes les pe-
tites tartuferies qu'il a depuis longtemps
préparées, il les exécute méticuleuse-
ment : chaque coup doit porter.

Fort impopulaire, en ce moment sur-
tout, en raison de la part active qu'il a
prise à l'abaissement des travailleurs,
ses récents exploits te ressentent tou-
jours des exploits d'une autre nature
nn'il confectionnait lorsqu'il était clerc
d'huissier.

Il a oublié le temps où II était mal-
heureux et se redresse aujourd'hui de
toute la hauteur de ses talons,

On m'affirme qu'il se nomme ALCIN-
DOR.

Au physique : petit, trapu, imberbe,
figure de fouine, je ne serais pas étonné
que Littré eût affirmé que l'homme des
cend du singe, s'il a eu l'occasion de se
trouver en rapport avec Alcindor.

Six pouces de jambes et le ... dos
tout de suite, nez en trompette, front
déprimé; il mange comme un homme
et boit comme un marguiîler, plusieurs
de ses amis affirment que c'est un
homme, je n'en crois pas un mot ;
Alcindor doit être le produit d'un cha-
cal et d'une hyène.

N» 2
Au moral : ALI-BABA est arrivé à

Roanne en sabots : il était tout jeune.
Il a tiré un bon numéro à la loterie

humaine et le voilà riche.
Aussi s'est-il empressé d'oublier son

origine ; nui plus que lui ne traite les

ouvriers (ses aacieas 1)^^^"^"; >
avec arrogance, avec despotisme.

Lourd, épais, retor3 cependant en af-
faires il n'a qu'un but : l'argent.

Quelques mauvaises langues ont pré-
tendu récemment.,. , mais j'y pense,
toute vérité n'est pas bonne à dire.

Il n'a aucune opinion, il sautera
aussi bien pour Napoléon III que pour
le comte de Chambord, s'il y a de 1 ar-
gent au milieu du cerceau : saute, mar-

quis-
Détesté des ouvriers; ses collègues

eux-mêmes le tiennent en piètre estime.
Cynique lorsque son intérêt est en

jeu ; il a été longtemps le bouc émis-
saire de son ancien patron qui le dé-
nommait : Mon juif. C'est tout dire.

En fait de cœur ? Ecoutez.
On raconte volontiers qu'il a logé sa

propre mère dans une auberge, un jour
de visite, en recommandant de donner
un lit à cette femme là.

J'en passe, et des plus belles.
Au physique : Gros et gras, barbe

jaune, figure rubiconde, a une certaine
analogie avec un pot-à tabac d'où sor-
tirait une pincée de maryland.

AU Baba est grotesque et ne pourrait
plus se baisser aujourd'hui pour ramas-
ser les pièces de dix sous qu'on lui don-
nait autrefois pour tenir la bride d'un
cheval : il le ferait encore s'il le pou-
vait.

Trait caractéristique : Il a l'aplomb
de se prétendre républicain, et îe sang-
froid de l'affirmer sans rire.

Sommes reçues en dehors de la localité

Marseille, du citoyen Leduc, 20 fr.; Paris,
Teinturiers dégraisseurs. 2155; Paris, le
Prolétaire, 4« envoi, 148 50; Paris, Cham-
bre syndicale des charrons, 25 fr.;St Denis,
Cercle des travailleurs, 22 30 ; St-Denis,
Chambre syndicale des polisseurs, 2» sec-
tion, 21 fr.; Lyon, -Cercle des travailleurs
républicains , 3*- arrondissement , 35 65 ;
Villefranche, envoyé par les vieillards vic-
times de la dernière grève, 11 fr.; Saint-
Etienne, Cercle de l'émancipation, 50 15.

Les correspondances et listes de souscrip-
tions doivent être adressées au citoyen
Michaud, trésorier, rue de la Barge, 18,
Roanne.

. Hier, nous avons annoncé la mort du
citoyen Favier, c'est une des plus pures
figures de la démocratie radicale lyon-
naise qui disparaît. Il s'est éteint hier
matin dans les bras de sa fille et de son
épouse aimées, de celles qui lui aidèrent
si longtemps à supporter l'amertume
d'une vie politique des plus tourmen-
tées.

C'est dans un modeste logement de la
côte des Carmélites , qu'est mort cet
homme de bien, ce fervent démocrate à
qui le département du Rhône doit en
partie sa rénovation politique. Quand
beaucoup- d'hommes à qui il avait servi
de marchepied sont aux faîtes du pou-
voir et paraissent oublier leur origine
fit leurs mandats, pour ne songer qu'à
occuper des positions brillantes et à
s'enrichir, Favier meurt pauvre et dé-
laissé.

Républicain de naissance, Favier, er-
core jeune, c'était en 1834, obtint ses
premiers succès dans plusieurs réunions
politiques, dans lesquelles il fut le pre-
mier à proclamer cette devise devenue
le mot de ralliement de l'ouvrier : « Vi-
vre en travaillant, ou mourir en com-
battant. »

En 1848, Favier donna les gages de
son patriotisme ; il lutta d'énergie avec
les citoyens Commissaire,- Greppo et
tant d'autres ; . quelques barricades s'é-
levèrent à Lyon; c'était une des plus si-
gnificatives protestations du prolétariat
contre la monarchie, Favier devait s'y
trouver, il ne manqua pas à son de-
voir.

Au Deux-Décembre, qui peut dire à
Lyon : « J'ai protesté plus haut et plus
énergiquement que Favier ? »

L'empire cependant se fonda ; Favier
seui, m pouvant lutter ouvertement
contre la police toute puissante de celui

qui devait déshonorer la France à Se-
dan, Favier, disons-nous, organisa des
associations d'alimentation .

11 fut membre du fameux comité Ras-
pail et prit la plus grande part aux
élections, il devint l'ami intime de ce
vétéran de la démocratie, qui, en plu-
sieurs circonstances fit trembler Napo-
léon III sur ce qu'il jugeait convenable
d'appeler son trône impérial.

Il fût élu, à l'unanimité, vice-prési-
dent des Sociétés d'instruction libre et
laïque.

1870 arriva ; le plébiscite du 8 Mai
fût à l'ordre du jour : Lyon fit son de-
voir : Un « Non » énergique protesta
contre les agissements impériaux ; inu-
tile de rappeler ici la grande part qu'y
prit celui qu'on appelait déjà « l'ami et
le soutien de la cause populaire. »

A la débâcle, personne ne fut jugé
plus digne que Favier de représenter la
République, il fût nommé membre du
comité de salut public, membre du co-
mité de la défense nationale et chacun
se rappelle ici la part brillante que s'y
fit le citoyen Favier dont le patriotisme
n'avait plus, du reste, à faire ses, preu-
ves.

Le 8 février 1871, Favier présida les
séances du comité du petit collège.

Il organisa enfin lé Comité de la rue
Grôlée, Comité devenu si célèbre de-
puis et qui imposa ses volontés, volon-
tés sages et prudentes et constamment
cotées au premier coin de la démo-
cratie.

Sa place y éfait marquée, il en fut élu
président à l'unanimité.

Favier fut depuis conseiller d'arron-
dissement et président du * conseil jus-
qu'en 1877, époque à laquelle il rentra
dans la vie privée.

Favier était un simple ouvrier re-
lieur, il avait beaucoup, étudié, beau-
coup approfondi toutes les questions ou-
vrières ; il savait les misères de l'ou-
vrier , ses luttes contre la faim , il
était l'honneur de l'émancipation ou-
vrière.

Favier était ce qu'on peut appeler un
homme d'action , un républicain de
principes ; aussi meurt-il pauvre tandis
que tant de républicains en jabot, qui
s'abritaient derrière lui pendant les pé-
riodes critiques, occupent aujourd'hui
des places largement rétribuées.

Le citoyen Favier n'est plus, mais
son exemple nous reste, exemple de
toute une vie de dévouement et de luttes
pour le triomphe du grand parti des
travailleurs.

Nous nous consolons -du délaissement
dont il est l'objet de la part des beso-
gneux de la veille qui sont devenus,
grâce à lui, les heureux du jour, en
songeant que le peuple, lui, se souvient
des services rendus par l'ancien prési-
dent de la rue Grôlée.

Et que c'est en masse compacte qu'il
assistera à ses funérailles, qui auront
lieu dimanche, à 1 heure 3[4.
...,'  . ':"' .'.-  . . •  '.,      " ' . ' .
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Incident à La Faculté de Médecine

La Faculté de médecine dé notre ville
a été, hier, le théâtre d'un incident re-
grettable.

M. Cazeneuve, préposé au cours de
chimie à la faculté mixte de médecine
et de pharmacie, avait ouvert son cours
mercredi, 15 courant.

A la suite des diseussions soulevées
par la. question de l'internat en phar-
macie, il a cru devoir faire son cours
exclusivement pour les étudiants en
pharmacie ; il a établi un parallèle
blessant pour les étudiants en médecine
et surtout pour Messieurs -les internes.
Ces derniers ont été de sa part l'objet de
paroles amères ; aussi ont-ils décidé de
demander des explications à M. Caze-
neuve ou, à son défaut, à M. le doyen.

M. Cazeneuve, reconnaissant ses torts,
au sortir d'une réunion de la Faculté,
s'est rendu d'abord à l'internat, où il a
essayé de s'excuser et ensuite au cercle
des étudiants où on l'a reçu avec indif-
férence.

C'est à la suite de ces faits que les
étudiants en médecine se sont réunis à
la Faculté pour faire, au cours de M.

Cazeneuve, une manifestation énergi-
que. Mais le professeur avait eu soin de
suspendre son cours, sachant probable-
ment ce qui devait se passer. On a dé-
cidé alors de s'adresser au doyen ; M.
Lorfet était absent, et M. Lacassagce,
un de ses assesseurs, a bien voulu pren-
dre la parole, au nom du doyen, pour
calmer l'animation.

A ce moment, beaucoup d'étudiants
en pharmacie, excités par les paroles
vives et imprudentes de M. Cazeneuve,
ont voulu faire une contre -manifesta-
tion. Il en est résulté des faits qui au-
raient pu avoir de fâcheuses conséquen-
ces. . „
' L'arrivée de M. le doyen a mis nn
aux protestations. Les étudiants en mé-
decine lui ont envoyé une délégation et,
après quelques pourparlers, M. Lortet
est venu déclarer en son nom, ne pou-
vant le faire au nom de la Faculté en-
tière, qu'il donnerait satisfaction aux
étudiants en médecine. Sur ces promes-
ses ceux-ci se sont retirés avec calme
et, dans une réunion, ont décidé d'a-
dresser une protestation à M. le Rec-
teur.

Nous espérons que ces faits ne se re-
nouvelleront pas et qu'une juste satis-
faction sera donnée aux réclamations
de MM. les étudiants.

"GRËYES DE MOIRANS
Sous celte rubrique : « La vérité sur

les grèves de Moirans », le Républicain
de l'Isère publie un long article qui
contient une série de faits complètement
erronés, et que nous sommes priés de
vouloir bien rectifier.

La première grève a éclaté le 15 mars,
à deux heures, dans les circonstances
suivantes : Une affiche venait d'être
apposée. Le propriétaire de la fabrique,
Mme veuve Bouvard, exigeait qu'à l'ave-
nir les ouvrières se rendissent à l'usine
dès ciKq heures du matin et supprimait
la demi-heure de repos qu'elles pre-
naient à quatre heures, ce qui consti-
tuait une augmentation de durée de
travail de une heure et demie.

Aussitôt cette affiche connue, plu-
sieurs ouvrières se rendirent auprès du
directeur de la fabrique : elles récla-
maient l'ouverture de l'usine à 6 heures,
une augmentation de 2 centimes sur
tous les articles, la révision du règle-
ment (règlement qui, s'il était suivi à la
lettre, ferait que la prison et le bagne
pourraient être comparés au. séjour de
ces fabriques).

Il leur fut répondu ironiquement :
« Quelles demandaient la lune. » La
sortie eut lieu immédiatement ; les 400
ouvrières se rendirent à la maison com-
mune,, et là, en présence du maire, si
gnèrent toutes leur adhésion à la grève.

Dans l'autre grève, concernant l'usi-
ne Martin, tout s'est passé absolument
de même, sauf que les ouvriers eurent
à subir, de la part de ce dernier, de
véritables injures. Il est donc faux de
dire « qu'aucune réclamation ne lui fut
formulée ».

Voyons aussi ce qu'il f autpenser de cet-
te grève, comme le dit le correspondant
du Républicain de l'Isère, dont lé nom
est facile à deviner. Il prétend que « la
situation est fâcheuse, les prix sont en
défaveur depuis un an ».

Or, si la situalion est fâcheuse c'est
pour les pauvres ouvriers et non pour
ces deux malheureux fabricants, qu'on
en juge ;

Depuis un an, les affaires vont si mal
pour eux, que M. Martin vient d'acqué-
rir, sur le territoire de Moirans, une
seconde chute d'eau et une propriété
qu'il a payées 120,000 francs; il exécute
en ce moment une centaine de mille
francs de travaux, et lui qui, il y a 12
ans, ne possédait que 25,000 francs à
peine est propriétaire d'une usine d'une
valeur d'environ un million.

Depuis un an, les affaires vont si mal
pour Mme veuve Bouvard, qu'elle vient
également d'acquérir, en face de son
usine, une deuxième chute d'eau et une
propriété qui lui coule 70,000 fr. , sans
les frais, et que son mari, M. Bouvard,
simple ouvrier sans capital, a réussi à

lui laisser une usine qu'on peut évaluer
à environ douze cent mille francs.

Tout cela se passe de commentaires.
D'autre part, il est faux de dire que,

dans les fabriques de Voiron, les condi-
tions de travail sont les mêmes; c'est
pour arriver aux mêmes prix et mêmes
heures de travail adoptés dans les usi-
nes de cette localité que la grève se
fait. .

Nous prenons acte de ce qu'il est re-
connu « que les revendications se sont
produites dans les meilleurs termes et
que l'ordre n'a pas été troublé un seul
instant.

Tous les ouvriers tisseurs et tisseuses en
soie travaillant ou ayant travaillé dans les
fabriques de Moirans sont instamment
priés de se rendre dimanche, à deux heures .
de l'après-midi, à la maison commune de
Moirans, ancienne salle d'asile, à l'effet d'à
dopter les statuts et règlements nécessaires
pour la formation d'une chambre syndicale
dont les membres nommés à l'élection se-
ront chargés de défendre les intérêts de la
corporation.

Pour les délégués provisoires :

Paulin BONVALFT, président ; Pauline .
FAITE, trésorière ; Louise GIRAKD,
secrétaire.

Grève des Oavriers Coidiers

La grève continue. Tous les ouvriers res-
tent fermes et résolus dans leurs justes et
légitimes revendications Nos patrons gar-
dent le silence Je plus complet. Nous som-
mes certains qu'ils adopteraient notre tarif,
d'après les discussions que nous avons eues
avec eux, mais ils ne veulent pas s'engager
par leurs signatures : c'est -à dire que nous
devons avoir toute confiance dans leurs dé-
clarations.

Dans la réunion qu'ils ont tenue à la
brasserie Jobert, place Saint-Louis, à la
Guillotière, ils se sont coalisés pour résister
à notre juste demande. Une proposition-
leur a été faite par un des leur de payer
notre journée 4 fr. 25 au lieu de 4 fr. 50 et
nous accorder l'heure de diminution : ils
n'ont rien voulu savoir. En outre, ils ont
résolu qu'aucun membre de la commission
executive ne travaillera dans leurs chan-
tiers; mais ils ont oublié que deux mem-
bres, sur les neuf, travaillent dans la mai-
son Silvan, avenue de Saxe, 70, qui a adopté
notre règlement.

Cette réunion avait lieu lundi dernier,
13 mars, à 4 h. du soir. Devant eette atti-

' tude, toute ia corporation a déclaré la grève
mercredi 15, au soir.

Nous maintenons énergiquement notre
demande : le maintien actuel de notre jour-
née comme salaire, mais la diminution
d'une heure, soit 10 heures de travail par
jour ; l'heure payée Aô centimes, et les heu-
res en plus 50 centimes. Nous restons en
dessous des ouvriers co'rdiers de Paris et de
Marseille, qui ont 50 et 60 centimes à
l'heure.

La Commission executive.

Toute la corporation est convoquée pour
dimanche à 2 heures, au siège de la Gham
bre syndicale, grande rue de la Guillotière,
no 133.

Le montant des listes de souscription et
les correspondances doivent être adressées
au citoyen Bourdon, au siège de la chambre
syndicale.

MORT MYSTÉRIEUSE
Nous sommes en mesure de complé-

ter, aujourd'hui, les renseignements que
seuls, dans la presse, nous avons donné
sur cette affaire.

Ces renseignements étaient d'une ri-
goureuse exactitude.

Augustin P..., vieillard de cinquante-
neuf ans, occupait, au prejnier étage
d'une maison sise à l'angle de la rue
des Mouches, du chemin de Rochecar-
don et de la montée ie. la Vierge, une
chambre des plus modestes.

Dans la soirée de mercredi , vers 7
heures, un de ses amis, qui habite une
petite commune de la Haute-Loire, vint
lui rendre visite.

11 se fit indiquer sa demeure, qu'il ne
connaissait pas, et, trouvant sa porte
ouverte, entra sans frapper.

P... vêtu seulement de son caleçon et
de sa chemise était couché sur son lit.

L'ayant appalé à plusieurs reprises et

voyant qu'il n'obtenait pas de réponse
comprit, qu'un malheur était arrivé et
courut aussitôt prévenir les voisins.

-On monta avec de la lumière et" l'on
s'empressa autour deP... qui ne don-
nad plus aucun signe de vie.

Soins inutiles ! P, . . avait cessé de vi
vre et ia mort remontait déjà à quatre
heures environ.

Ce décès subit, connu bieniôt des ha
bitants du quartier, provoqua chez tous
une profonde surprise.

Une jeune fille, Mlle Pauline E., dont
les parents occupent uce habitation
voisine, avait remarqué, une heure au-
paravant, un homme de mauvaise mine
accompagné d'une femme qui portait
sous son bras un panier ayant apparte-
nu au défunt et tous deux, après avoir
jeté un rapide coup d'oeil sur la voûte
avaient profité d'un moment où ils ne se
croyant pas vus, pour détaler à toutes
jambes.

Cette circonstance rapportée, par le té-
moin, fit naître des soupçons et une voi-
sine courut informer dé ces faits, M. Le-
roy, commissaire de police du quartier
de Vaise, qui se rendit aussitôt sur leg
lieux et procéda, ainsi que nous l'avons
dit hier, à une première enquête.

Cette enquête a établi que P...,' céli-
bataire, dont la répu'ation était des
meilleures, sous le rapport de la probité
et de la loyauté, entretenait des rela-
tions avec des femmes de mœurs plus
que légères.

La veille même de sa mort, il avait
été vu en compagnie d'une fille Marie
P..., et d'un individu qui ne sont autres
que ceux dont nous avons parlé plus
haut.

Chose singulière, cette fille aurait été,
il ya un an environ , condamnée pour
vol d'une somme de 240 francs, à son
préjudice et sur une plainte déposée
par|lui.

L'enquête a encore établi qu'un cof-
fret, renfermé dans une malle avait été
fracturé.

P..., sans être riche, jouissait d'une
modeste aisance. Il devait avoir en ea
possession, au moment de sa mort, une
certaine somme d'argent.

La perquisition faite à eon domicile
n'a amené 1a découverte d'aucune
somme.

Vers 5 heures et demie, le corps a été
enlevé et transporté à la morgue pour
être soumis à l'autopsie.

Nous dirons demain le résultat de eet
examen médical.
'La police recherche activement lea

deux personnages dont nous avons par-
lé, et nous espérons que grâce à leurs
signalements qui ont élé donnés, ils ne
tarderont pas à tomber entre les mains
de la justice.

T JS; BikTR -m m

LE TRiBUT DE 2AMORA
Hier, enfin, a eu lieu au Grand-Théâtre la

première représentation du Tribut de Za-
mora.

La salie étaitbondée et sensiblement hou-
leuse; on sentait qu'il y avait là une partie
du publie disposé à souligner le moindre
accroc et à juger l'œuvre et les interprètes
avec la plus grande sévérité.

Malgré cela, ce que nous avions -ptèva est
arrivé, le Tribut ae Zamora a été grande-
ment applaudi et nous pouvons déclaier
que c'est un franc succès.

L'heure avancée ne nous permet pas au-
jourd'hui de nous étendre longuement sur
les merveilles de l'œuvre de Gounod, tant
au point de vue musical qu'au point de vue
scénique. Nous nous contenterons de décla-
rer qu'elle fera bien vite oublier le Prophète
dont le succès paraissait inépuisable.

Le troisième acte surtout est une vérita-
ble perle ; le ballet est des plus brillants et
ne le cède en rien poir la magnificence à
ceux d'Aïda et de Faust.

Le duo final de cet acte, chanté par Mines
Baux et Finken, a soulevé l'enthousiasme
de toute la salle. On a applaudi sans réserve
et rappelé à deux reprises notre excellente
falcon.

Mlle Finken, jusqu'à ce jour détestable, a
été supportable hier.

M. Seguin est un artiste consciencieux;
jusqu'à ce jour nous n'avons eu qu'à lui.
adresser des éloges, aujourd'hui nous non*
voyons obligé de faire des restrictions.

Sa voix, un peu dure, se prête fort peu
aux finesses du rôle de Ben-Saïd.

*u REVEIL LYONNAIS
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LA FIGURE DE CIRE

Gabrielle s'était dit que la femme
qu'elle connaissait sous le nom de Féli-
cie Tr'élat, étant venue la chercher ave-
nue de Clichy, c'était dans ce quartier
des Batignolles, plutôt que dans aucun
autre quartier de Paris ou des commu-
nes extra muros, qu'elle pouvait avoir
quelque chance de la rencontrer.

La jeune fille savait à quel point sa
figure était changée et qu'il était a peu
près impossible qu'on- la reconnut. La
effet elle pouvait affronter sans crainte
même le?, regards de ses anciennes

La première fois qu'elle s'était vue
dans- uh« e-lace aprèé sa guéiisoa, elle
avait laissé échapper un cri de sur-
prise; elle même hésii&it à se reconnaî-
tre. Alors, un sourire singulier sur les
lèvres, elle s'était dit ;

— Tant mieux; envoyantes visage
de marbre, ceux qui m'ont connue au-

- îrefois ne pourront jamais se douter que
ie suis Gabrielle Liénard.
^Maintenant, avec cette certitude

qu'elle ne pouvait pas ê're reconnue,
elle sa sentait moins gênée pour repren-
dre sa place dans la vie active ; elle al-
lait se retrouver dans Paris comme si
elle y entrait pour la première fois, ar-
rivant d'un point quelconque de la
France. Cela lui donnait une force de
pins pour la tâche qu'elle voulait s'impo-
ser. Avec une liberté plus complète, elle
allait pouvoir aller, venir, entendre,
voir, chercher.

T\?>ïx heures environ après son dé-
part di l'home, c'«»t-à-dire 7ers trois
heures de rapies m4h un homme se
présenta à la Salpétrièrô et demanda à
parler au directeur ou à 1 économe.

Vovant que le portier, loin de se mon-
trer empressé, avait l'air, au contraire,
de le considérer ôofr.rne un intrus, 1 in-
dividu tira une carte de Iff pocùS 9' ia
plaça sous les yeux du cerbère.

Celui-ci changea aussitôt d'attitude ;
il s'inclina avec une certaine déférence
et ouvrit au visiteur la porte d'un vaste
parloir. Ensuite il fit prévenir le di rec-
teur qu'un inspecteur désirait lui parler.

Un instant après? ce fonctionnaire de
l'Assistance publique ae»C?Qdit au par-
loir où l'homme l'attendait.

— Monsieur, lui dit le visiteur, on a
dû vous prévenir que j'étais agent de la
police de sûreté; je me nomme Morlot?

— Vous êtes envoyé par la préfecture
de police?

— Non, monsieur.
— Quel est donc l'objet de votre vi-

ske ?
Il s'agit de mademoiselle Gabrielle

Liénard.
— Ah!
— J'ai appris ce matin qu'elle est gué

rie de sa folie et qu'elle a été interrogée
avant-hier par ie juge d'instruction.

— C'est vrai.
— Il faut que je vous dise d'abord,

monsieur, 9ue Je mïnléresse beaucoup,
oui, beaucoup à son sort.

— Tous ceux qui là connaissent
éprouvent delà sympathie pour elle.

-—Eh bien, monsieur, depuis le jour
où je l'ai vue à Asnières entre la vie et
la mort, je lui appartiens corps et âœe ;
elle serait ma sœur ou ma fille que je
ne lui serais pas plus dévoué. Cela peut
vous paraître extraordinaire ; mon
Dieu, moi-même je ne comprends pas
bien pourquoi je suis ainsi. C'est la-
suite de l'impression que j'ai éprouvée
le jour où je l'ai vue à Asnières "étendue
sans mouvement, presque sans vie sur
son lit. Je n'oublierai jamais avec quel
frémissement de colère je regardais le
berceau vide de son enfant. Ce jour-là,
monsieur, j'ai fait un serment, un ser-
ment que je tiendrai, à moins que je ne
meure â là peine avant d'avoir réussi.
J'ai juré que je découvrirais les miséra-
bles qm ont volé l'enfant et que je les
livrerais 'à la justice ; j'ai juré'en même
temps que je retrouverais l'enfant et
que je le rendrais à sa mère,

J'ai pris connaissance des renseigne-
ments que mademoiselle Gabrielle Lié-
nard a donnés à M. le juge 4'in.struction ;
malheureusement, ils sont vagues et
peu importants ; toutefois, avec ceux
qu'êiie-îIiCH19 P°urra me fournir encore,
j'espère découvrir uùf bonne piste.

Maintenant, monsieur, voici ce que je
viens vous demander : Quel jour made-
moiselle Gabrielle Liénard sortira-t elle
de la Salpétrière?

— Elle est sortie aujourd'hui même..
— Quoi! elle n'est plus i.il s'écria

Morîot avec stupeur.
— Depuis deux heures.
«=- Ah ! je suis désolé... Mais on sait

où elle est allée ?
— .Te suis eertain qu'elle ne l'a dit à

personne ; du reste, en quittant l'hos-
pice, elle l'ignorait probablement elle-
même,

Pour cela, rien ne me coûtera ; je sa-
crifierai tout : mon petit avoir, ma posi-

tion, mon repos, m?me ma vie si c'ef t
nécessaire. Depuis dix-huit mois, j'ai
déjà fouillé Paris deux fois dans ses
coin? les plus secrets ; je vais recom-
mencer. Rien ne m'arrêtera, rien ne
pourra me décourager.

Si mes recherches à Paris n'ont
aucun résultat, j'irai plus loin. Oh ! j'ai
de la volonté, je suis tenace : j'ai dit que
je trouverais, je trouverai !.,.

— Peut-être est-elle partie pour Or-
léans ?

— Je ne le supposes pas. Elle a dé-
claré au juge d'instruction et à moi-mê-
me qu'elle ne retournerait jamais chez
son père.

— Que va-t elle faire, la malheureuse
enfant, que va-t-elle devenir?
 Ainsi, je suis arrivé deux heures trop

J'aurais pu être ici à midi; mais je
voulais consulter ma femme. Nous n'a-
vons pas d'enfant; sans être riches
nous jouissons d'une petite aisance ; no-
tre intention était de prendre mademoi-
selle Gabrielle Liénard avec nous, en
augmentant notre logement notre loge-
ment d'une petite chambre pour elle.

— L intention était excellente, et je
regrette vivement. . .

— Où la chercher, maintenant, où la
trouver ? lit elle est partie ainal, sans
avoir peur de la misère qui l'attend !

— Elle est partie 1res résolue et avec
un grand courage. Elle aussi veut con-
sacrer sa vie tout entière à" la recherche
de son enfant, »

A— C'est certain, elle cherchera de son
co:é; mais seule, pauvre, obligée de
travailler pour ne pas mourir de faim,
que pourra t elle ? C'est triste, monsieur,
bien triste !

# Morlot ne cherchait pas à eacher sa
vi m contrariété. Il passait ses doigts
a ms son épaisse chevelure noire et ses
ongles labouraient sans pitié la peau de
son ergne.

— Est-ce qu'elle s'en est allée à pied !
demanda t il après un moment de si-
lence.

— Non. Elle avait ses effets à empor-
ter, on est allé lui chercher une voiture
de place.

Le front de l'agent se dérida subite-
ment.

— Alors, dit-il, je la retrouverai.
— Je puis vous apprendre encore

qu'elle a donné au cocher l'ordre de la
conduire avenue de Clichy.

, — Avenue de Clichy ! repéta Morlot ;
c est juste, je comprends' pourquoi.

Il n'avait plus rien à faire à l'hospice
Il se retira,

VIII .

LES DÉCEPTIONS DE L'AGENT MORLOT

— Avant tout, se dit l'inspecteur de
police, en sortant de la Salpêtrière, il
faut que je retrouve mademoiselle Ga-
brielle. Pour cela il me faut le numéro
de la voiture qu'elle a prise ; il est clair
qu'elle est allée se loger aux Batignolles
dans uue chambre d'hôtel ; mais il n'est
pas probable qu'elle soit retournée chez
son ancien logeur.

Le cocher de ia voiture de place me
dira où il l'a menée.

Il y avait tout près une station» de pe-
tites voitures.

— Ce doit être là qu'on est venu cher-
cher une voiture pour la jeune fille,
pensa Morîot.

Il se rendit sur ia place où il trouva le
surveillant dans sa cabine.

— Aujourd'hui. 4 une heure, lui dit-il
on. est venu prendre ici une voiture pour
une personne qui sortait de la Salpê-
trière.

*-Oui,je me rappel ie parfaitement.
— Je suis inspecteur de police, il me

faut le numéro de eette voiture.
— C'est facile, répondit le surveillant

©n ouvrant le cahier sur lequel il iascri-

vait, avec son numéro l'heure du départ
de la voiture.

Voici, reprit il au bout d'tm instant:
coupé n 1 1,025 parti à midi cinquante.

— Merci, dit Morlot, qui s'empressa
d'écrire le numéro sur son carnet.

Maintenant, continua-t-il, comme c'est
un renseignement que je veux deman-
der au cocher, il faut que je sache où
est le dépôt de la voiture. Pouvez-vous
me lé dire ?

— Non. Vous devez bien penser que
je ne sais pas où vont remiser toutes le*
voitures qui viennent à la station.

— C'est bien, fit Morlot. J'ai un autres
moyen de le savoir.

Il y avait là un vieux cocher qui at-
tendait un client tout en fumant sa pip©-
Il avait entendu la conversation.

— Je puis vous éviter une perte de
temps et la peine de chercher, dit-il à
l'agent de police; je connais îe cocher
du 1,025; bien que nous ne soyons pas
chez le même patron, nous n'en sommes
pas moins deux bons camarades. Son
remisage est à la Vilette, rue de Flan

-

dre, et il demeure à côté, rue Riquet
n

'
 1L
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— Mon brave, je vous remercie, aw

Morlot. En effet, vous m'évitez une pen&
de temps et vous me rendrez un vérita-
ble service.

Il salua les deux hommes et s'éloigo*
rapidement.

Morlot demeurait rue Guénéraad. l£
journée étant déjà fort av&âjple, il s&
désida à rentrer chez lui,

— Eh bien? l'interrogea sa femme.
— Pas de chance, répondit-il, elle

avait quitté l'hospice depuis deux hett*
res lorsque je suis arrivé.

— Pour retourner dans sa familei
— Nullement. Elle a dit" qu'elle ne

s'éloignerait pas de Paris ; 'mafe elle
n'a appris à personne où elle avait l'in-
tention d'aller demeurer,

fi $9&&'8i



M. Salomon a un rôle entièrement sacri-

En terminant, nous sommes heureux de
féliciter M. Lamydu talent avec lequel il a
su régler le ballet du troisième acte et Mme
Lamy du grand succès qu'elle a obtenu.

_, l J. DAVEKNY.
s

PANORAMAS POPULAIRES

C'est aujourd'hui qu'a lieu sur le eours
du Midi à Perrache, l'ouverture du théâtre
des panoramas populaires. 

On prédit le plus grand succès à ce nou-
vel établissement.

Nous en reparlerons dès demain,
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7 h _ jj4 __ La Grammaire.
Les Petits oiseaux.
Les Deux timides*

AlcaaMM? (Rue de Sèze)
Ce soir à 11 heures, quatrième grand bal

Laitiotte. Orchestre de 120 exécutants avec
symphonie fanfares et chœurs. Répertoire
inédit.

Demain dimanche, soirée dansante, parée,
masquée et travestie.

. Nous apprenons avec douleur la mort
de Mme Monceaux, femme du conseiller
municipal.

Nous espérons que les nombreux amis
témoigneront leur sympathie à ce ré-
publicain éprouvé, en accompagnant à
sa dernière demeure cette épouse fi-
dèle qui, jusqu'à son dernier moment,
a montré le plus grand courage pen-
dant la longue et douloureuse maladie
qui l'a enlevée à sa famille éolorée.

Ses obsèquey purement civiles auront
lieu dimanche, 19 février, à huit heures
trois quarts.

Le convoi partira du domieile de la
défunte, cours de Brosses, 90, pour se
rendre directement au cimetière de la
Guillotière.

Nouvelles militaires

Par décision du 11 mars 1882, les
sous lieutenants de réserve dont les noms
suivent, et qui ont accompli dans l'ar-
mée active et la réserve le temps de ser-
vice prescrit par la loi, sont passés dans
l'armée territoriale et ont été affectés
aux régiments ci-après désignés, sa-
voir :

105e régiment territorial, à Grenoble,
M. Bergeret, du 30 régiment d'infante-
rie.

1068 régiment territorial, à Bourgoin,
M. Caillet, du 99e régiment d'infanterie ;
M. Demenjon, du 30e régiment d'mfan-
terie; M. Perrusset, du 26e régiment
d'infanterie.

109° régiment territorial, à Vienne :
M. Frécon du 75" régiment d'infanterie ;
M. Cleu, du 758 régiment d'infanterie.

IIP régiment territorial, à Montéli-
mar : M. Morin, du 75" régiment d'infan-
terie ; M. Dupuis, du 75e régiment d'in-
fanterie.

Par arrêté de M. le préfet du Rhône,
en date du 8 février 4882, et sur la pro-
position de M. le maire, ont été nommés
dans le service de l'Octroi :

M. Girard, receveur de deuxième classe.
M. Lebas, recevoir de troisième classe.
MM. Mouret, Rochet, receveur de qua-

trième classe.
M. Cottaz, vérificateur de première classe.
M. Fulget, vérificateur de deuxième

classe.
MM. de Petriconi, Horiot, vérificateurs

de troisième classe.
M. Bayet, capitaine de deuxième classe.
MM. Fischer, Gagnieux, capitaines de

troisième classe.
M. Louot, brigadier de première classe.
MM. Bàyard, Termoz, brigadiers de deu-
s xième classe.

MM. Guy, Didier, sous-brigadiers de
deuxième classe .

MM. Tissot, Clerc, Simon, Cuny-Ravet,
Mazade, Cuzin, Friquet, Monteillet,
préposés de première classe.

Par arrêté de M. le maire, en date du
4 février 1882, le garde Moiroux, ac-
tuellement employé au cimetière de
Loyasse, passe avec le même emploi
aueimetiere.de la Croix-Rousse, par
permutation avec le garde Legrand.

Le maire de Lyon, chevalier de la
Légion d'honneur,

Arrête :
Article premier. — Sont nommés

membres du conseil d'administration du
bataillon de sapeurs-pompiers de la
ville de Lyon pour l'année 1882, sa-
voir :

MM.
 Javot, conseiller municipal :
Vignat, conseiller municipal ;
Pitrat, chef de bataillon, commandant ;
Domenget, ingénieur en chef des ponts

et chaussées, directeur du service de la
Voirie municipale ;

Hirsch, architecte en chef de la Villa ;
Viretton, capitaine adjudant-major chargé

du matériel ;
Billion, capitaine, commandant la 4"

compagnie;
Gaillard, lieutenant à la première com-

pagnie ;
Garin, sous-lieutenant à la cinquième

compagnie;
Dufournel, sergent-major à la troisième

compagnie ;
**«>n, sergent à la deuxième compagnie y
; epton, caporal à la cinquième compa-

gnie •

Bardot, premier sapeur à la sixième com-
pagnie ; *

A^I' Brotte t, commis -rédaeteur à la mairie
ae .Lyon, est désigné pour remplir les fonc-
tions de secrétaire près dudit Conseil.

Art. 2. — Conformément au troisième
Paragraphe de l'article 4 de l'arrêté
ministériel sus-visé, MM. les membres
°ei ce Conseil, n'appartenant pas au ba-
taillon, ne siégeront pas lorsque le Con-
*?U fonctionnera comme conseil de dis-
cipline.

Art. 3. — M. l'adjoint délégué à la
police municipale est chargé d'assurer
f exécution du présent arrêté dont une
copie sera transmise à chacun des
membres du conseil d'administration.

Lyon, le 8 février 1882.

Le maire, L> GAILLETON.

Le concours hippique du Sud-Est aura
lieu à Lyon du 30 avril au 7 mai.

Les engagements se feront au Crédit
lyonnais,' le lundi, 24 avril, à 5 heures
du soir.

Tous les républicains-socialistes de
la 3e circonscription (Guillotière), sont
invités à se réunir ce. soir, samedi, à
8 heures précises dm soir, chez le ci-
toyen Ambiard, rue Sébastien Gryphe,
21. — Urgence. " s!

Pour la. Commission,
CORNILLON.

Des passants ont trouvé hier matin,
sur le pont de la Guillotière, un cha-
peau en mauvais état dans lequel se
trouvait un billet écrit au crayon.

Ce billet qui contenait ces simples
mots : « Je me suicide faute d'ouvrage»
était signé : un vieillard de soixante-dix
ans.

Une enquête est ouverte.

La nuit dernière, des gardiens de la
paix ont arrêté, rue de la République,
vers une heure, une femme pauvre-
ment vêtue, dont les allures singulières
avaient attiré leur attention.

Cette malheureuse, atteinte d'aliéna-
tion mentale, n'a pu faire connaître son
identité.

Elle a été écrouée pour vagabondage
en attendant son transport a l'asile de
Bron.

M. Guillaume Granger, demeurant
rue Ney 56, nous prie d'annoncer qu'il
n'a rien de commun avec le nommé
Guillaume Granger, écroué sous l'incul-
pation d'attentat à la pudeur.

Signalons , pour ne pas en perdre
l'habitude, trois vols dans la journée
d'avant-hier :

Dans la matinée, entre 9 et 11 heures,
des malfaiteurs se sont introduits , a
l'aide défausses clés, dans le domicile de
M. Mazard Antoine, ouvrier menuisier,
rue de Créqui, 100, et lui ont soustrait
une sommé de 150 francs, enfermée
dans une filoche qui était soigneusement
cachée au fond d'un placard.

Mlle Auboussier, lingère, rue.de Vau-
ban , 53 , a reçu , dans la même journée,
la visite de voleurs qui ont procédé de
la même façon, et qui se sont retirés
après avoir fait main-basse sur divers
objets représentant une valeur de 60 fr .
environ.

Enfin, dans la soirée, entre 8 et 9 heu-
res; on a volé , à l'étalage de M. Bien-
ner , ferblantier-zingueur , cours La-
fayette, 21 , une pompe de jardin en
fonte, avec soupape en cuir, du poids
de 20 kilos.

Inutile d'ajouter que les auteurs de
ces vols audacieux sont et resteront pro-
bablement inconnus.

On a transporté à l'Hôleî-Dieu, dans
la journée d'hier, le nommé Pierre Von-
dière, âgé de 29 ans, demeurant à Saint-
Didier-au Mont-d'Or.

Ce malheureux a eu les deux jambes
gravement contusionnées par les roues
d'un véhicule qu'il conduisait, avant-
hier, sur la route de Saint-Cyr, à Vaise.

Un cheval attelé à une voiture jardi
nière s'est abattu avant hier matin, vers
huit heures, à la hauteur du n° 2 du
cours de Brosses.

S'étant relevé brusquement, il a at-
teint à la jambe, avec son sabot, une
femme qui s'était arrêtés sur le théâtre
de l'accident.

Celle-ei, après avoir été pansée dans
la pharmacie la plus voisine, a pu re
gagner à pied son domicile, la blessure
qu'elle a reçue n'offrant aucune gra-
vité. ______

Une voiture chargée de sacs de blé
attelée de deux chevaux a heurté, hier,
dans la rue de la Barre, le tramway 49.

Le choc a été si violent, que ce véhi-
cule à eu un panneau d'enfoncé et plu-
sieurs vitres de brisées.

Il n'y a eu à déplorer, heureusement,
aucun accident de personnes.

Lundi soir, à huit heures, un sieur
Baillât, menuisier, débarquait à Perra-
che et était accosté par deux individus,
sous ie prétexte de le guider dans la
ville.

L'offre acceptée, on se rendit dans un
cabaret voisin pour lier connaissance
d'une façon plus intime.

Aux bouteilles succédèrent les petits
verres, si bien qu'en sortant notre hom-
me était dans un état voisin de l'ivresse.
Tous deux, dans une ruelle du quartier,
se jetèrent sur celui qui les avait géné-
reusement abreuvés et lui marquèrent
leur reconnaissance en lui volant son
porte-monnaie , non sans l'avoir au
préalable roué de coups.

Le malheureux a porté plainte au bu-
reau de police. Espérons que les mal-
faiteurs, dont il a pu donner le signale-
ment, n'échapperont pas à la juste pu-
nition de leur méfait.

Cours de Brosses, un officier supé-
rieur, M. de B..., a été désarçonné par
sa monture.

Relevé dans un pitoyable état, ce mi-
litaire a dû être reconduit à son domi-
cile sur une litière.

On craiot que cette chute n'ait des
suites fâcheuses.

Société de Géographie
Transit international. — Première

conférence. — Dimanche, 19 mars, à
une heure, salle des réunions industriel-
les, Palais du Commerce, M. le docteur
E. Combet, exposera le projet du canal
du Rhône à Marseille en suivant le lit-
toral de ia Méditerranée.

M. H. Peut, prendra la parole au su-
jet du canal Saint- Louis.

Touristes Lyonnais
Cours militaire.

Dimanche 19 mars, manœuvre en armes
au fort Lamothe.

Réunion à Bellecour. — Départ à 8 heu-
res précises. — Retour à 10 heures et de-
mie.

Comme il y aura tir au Stand, dimanche
26 mars, on répétera aujourd hui l'exercice
de dimanche dernier. — Exercices prépara-
toires de tir. (Ecole du soldat , première
partie, chapitre II, art. 3, 4, 5). On suivra
la progression déjà indiquée.

Bal des Charpentiers

La commission executive convoque tous
les membres de la corporation faisant par-
tie de la délégationqi s, pue teorteurs de
listes de souscription, et tous les commis-
saires pour le bal, à une réunion privée
qui aura lieu samedi prochain, 18 courant,
à 8 heures précises du soir, chez M. Fichet,
angle de la rue Chaponay et de la rue Mon-
eey, 54,

ORDRE DU JOUR

Tout porteur de liste est prié de rendre
compte de sa feuille de souscription.

Chaque commissaire est invité d'urgence
à se rendre à cette réunion pour l'organisa
tion qu'il se rend responsable.

La Commission,
FERRARD, MONYE, J. GONTARD.

Banquet conimémoratif du
18 Mars

Dimanche, 19 mars, à une heure, salle
Ricottier, boulevard de la Croix-Rousse,133.

On trouvera des cartes chez les citoyens :
Ranos, rue du Bon-Pasteur. 4, au 3«ne ;
De ville, Grande -Rue de Cuire, 20.

Banque de Lyon et d© la Loire

Les délégués des créanciers ont l'honneur
de porter à la connaissance de MM. les
créanciers la communication ci- après :

« Aux termes du projet du Concordat, les
t créanciers de la Banque de Lyon et de la
« Loire recevront le remboursement de leurs
« créances, dans les conditions suivantes :

« 1° En argent payé immédiatement après
« la clôture du Concordat, OrO. 32

« En argent dont fë paiement est ga-
« ranti dans l'année, Oj.0. . . , 10

« Soit espèces, Om 42
t 2° En actions de 500 fr. entièrement

« libérées et au porteur, de la nouvelle
« Société, qui seront délivrées au jour
« de la clôture du Concordat, 0 L0. . . , . . 42

* Soit espèces et titres, 0(0. 84

« Le surplus qui est de 16 0[0 restera|à
« payer au fur et â mesure des rentrées
« éventuelles de la liquidation, et est gagé
t par les sommes à recouvrer sur les débi-
» teurs divers, par les diminutions éven-
» tuelles du passif, et en sus, psr une ga-
« rantie donnée par la nouvelle Société,
« jusqu'à concurrence de 750,000 francs en
« cas d'insuffisance des sommes recouvrées.

La Commission siège tous les jours de
9 heures à midi et de 2 heures à 6 heures,
afin de recevoir les adhésions de MM. les
créanciers au projet de Concordat et de
leur fournir toutes les explications dési-
rables.
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INSPECTION PRIMAIRE

Saint Etienne. - • Par arrêté de M. le
ministre de l'instruction publique, en date
du 14 mars 1882, M. Porcher, inspecteur
primaire à Saint-Claude, est nommé en
même qualité à St-É tienne (3- circonscrip-
tion), en remplacement de M. Leleu, main-
tenu à Roanne. _________

Cette semaine, le triubnal de notre chef-
lieu judiaire a fait notifier aux jurés nom-
més pour l'expropriation des immeubles
qui bordent le Puran, entre le Palais-des-
Arts et la caserne d'infanterie, où il va être
couvert, leur convocation pour le 27 mars
prochain.

Cette nuit vers une heure du matin, le
nommé Jean-Marie Decite, âgé- de 35 ans,
veloutier, demeurant rue Sainte -Barbe, dti,

 a été trouvé ppndu dans l'escalier de la
maison de la rue Saint Ennemond, portant

le n- 13.

Au lien de se hâter de couper la corde,, on
eu le, tort d'attendre l'arrivée, de. la police;
mais malgré l'empres'femehtquemit à cou-
rir sur les lieux l'agent de ser\ice au bu-
ieau du 4 - arrondissement et à détacher le
pendu, <pii donnait tncore signe de vie, ce-
lui ci n'a pas tardé à rendre le dernier sou-
pir, à l'hôiital, où il avait été transporté.

Décité avait la réputation d'un homme
paresseux, ivrogne et brutal; il rouait de
coups'la malheureuse femme, et il y a deux
mois celre-ci avait dû se séparer de lui. On
suppose qu'il a été poussé au suicide par
le remords.

Antoine-Walter-Léonard Lecrenier, 'âgé
de seize ans, Ré à Liège (Belgique) , ouvrier
armurier, sans domicile , a été arrêté pour
un vol à la tire, commis à la halle du cours
S vint-André.

Il avait soustrait à Mme Catteros, tuiî-
leuse, demeurant rue Jacquard, 34, Un por-
tsmonnaie renfermant la. somme de 60 fr.30.
Ce portemonnaie a été trouvé en sa posses-
sion, mais il r.e contenait déjà plus, que
42 fr. 65, qui out été restitués à Mme Gar-
teron.

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE

Audience du mercredi 16 mars

Pierre Bertholon, âgé de 41 ans, cloutier,
demeurant à la Terrasse-en- Doizieu était
accusé d'avoir, en 1881, à Doizieu, commis
des attentats à la pudeur sans violence, sur
un jeune garçon de 11 ans.

Après l'interrogatoire de l'accusé, M. le
président a. procédé à l'audition des té-
moins tant à charge qu'à décharge.

M. Brocard, substitut, a soutenu l'accu-
sation.

M. Poitier, avocat, a présenté la défense.
Le jury ayant rendu en faveur de l'accusé

un verdict de non-culpabilité, la Cour a
déclaré que Bertholon était acquitté et a
ordonné qu'il serait mis sur-le-champ en
liberté. .

VOL COMMIS A L'AIDE DE VIOLEKCE

Accusés. — Jeah Pierre-Louis Dutronc,
âgé de 19 ans, ouvrier mineur, sans domi-
cile fixe;
'" Philippe -Auguste Froment, âgé de 31
ans, ouvrier mineur, demeurant à Saint-
Etienne.

Ils sont accusés d'avoir, le 19 janvier
1882, Vers 6 heures du soir, en rue de la
Bourse, assaillis Mlle Brolle, et pendant
que l'un des accusés lui tenait le bras, l'au-
tre lui enlevait son portemonnaie avec une
telle violence que la poche en fut déchirée.

Le verdict du jury étant affirmatif sur les
questions posées, la Cour a condamné Du-
tronc et Froment chacun à 4 ans d'empri-
sonnement.

Les citoyens du canton Nord-Est, faisant
partie de la société du Denier Electoral, qui
n'auraient pas reçu de lettres de convoca
tion sont priés de se rendre à la réunion
générale cantonale le samedi 18 mars, à' 8
heures du soir, au Cercle du Réveil social,
grande rue du Soleil, 37, maison Ma
gaad.

OKDRB DU JOtJK :

i: Nomination définitive du bareau du
Denier Electoral. — Nomination (Tune com-
mission de contrôle.— 3' Versement des
cotisations en retard. — 4. Questions di-
verses. S

Leseerétaire, Louis SOMMET.

Chambre syndicale des 'mineurs de la
Loi-e. — La Chambre syndicale des mi-
neurs de la Loire invite tous les mineurs
à une réunion privée qui aura lieu diman
che 19 courant, à 9 heures et 1$ du matin,
à Monthieu, au café Gay.

ORDRE DB JOCR

1. Caisse de secours et de retraites.
2. Réduction de la durée de la journée à

8 heure».
3» A&mission des délégués-mineurs pour

assister les gardes mines aux accidents.
Le secrétaire, M. RONDET.

Chambre syndicale des chefs d'atelier
rubaniers. — Les adhérents sont invités à

.jjssistéF à la réunion de série qui aura lieu
le samedi, ^9 courant, à. 7 heures et demie
du soir, dans leur local habituel.

Ordre du jour : i° Rapport de l'adminis
, tration ; 2» inventaire de la maison des

fournitures; 3» pétition de l'industrie sté-
pbanoise pour la reprise des négociations
des traités de commerce avec l'Angleterre.

, La ehambre syndicale des ouvriers passe-
mentiers et tisseurs réunis invite les' mem-
bres de ses corporations à assister à l'as-
semblée générale extraordinaire, qui aura
lieu dimanche .19 mars, à 8 heures du ma
tin, au cercle :des tisseurs, place Moreb.go,
4, à l'entresol.

Ordre du jour : Révision des statuts.

Feurs. — Un jeune homme de 20 ans, le
sieur Jean-Louis Gourbière qui, depuis
quelque temps, donnait des signes d'aliéna-
tion mentale, a été trouvé pendu à un che-
vron de son grenier.

Gourbière habitait la hameau de Mont-
main, commune de Saint Barthélémy. Les-

"tr'a.
I! y a quelques jours déjà, il avait es-

sayé de mettre à exécution son fatal des-
sein.

Rive de-Gier. — Les ouvriers charpen-
tiers, menuisiers, maçons, plâtriers, cimen-
teurs, couvreurs, tailleurs de pierre, serru-
riers, ferblantiers.sont priés de se rendre à
la réunion qui aura lieu le samedi 18 mars,
à sept heures et demie du soir, rue Vieille-
des-Verchères, maison Desgrange.

Ordre du jour. — Formation d'une cham-
bre syndicale.

La commission d'initiative :
DUPRÉ, menuisier ; ZBRMANN, char-

pentier ; FORIGOULÏT, plâtrier.

CONCERT

Saint-Chamond. -- Dima.n.:b.e 19 mars
à sept heures et demie du soir, salle de la
Halle, aura lieu un concert donné par la
Société Philharmonique de notre ville, sous
la direction de M. Léon Mngnier, avec le
concours de la Société de Symphonie, sous
la direction de. M. Lefebvre, de M. Paul
Michel, de Saint Etienne, eLde MM A
P. G..., D..., B... et D... de la-Société' Phi-
lharmonique,

Lé piano sera tenu par M. Paul Michel
Nous publierons le pi ©gramme de ce

concert.

mÈnm
OUVRIERS GALOCHERS

Grenoble. — La chambre syndicale des
ouvriers g-alochers de grenoble invite toute
la corporation à une réunion qui aura lieu
dimanche, 19 mars, à 10 heures du matin
au siège social, café Masson, avenue de là
Gare.

ORDRE DU JOUR :

Payement des cotisations; prendre eon
naissance du rapport de la commission.

LES AMIS DU PROGRÈS
Une société chorale et de retraite ayant

pour titre : les Amis du Progrès, vient
dêtre fondée à Grenoble (cours Berriat)

4_§iie8ociété a été autorisée et ses statuts
ènTeté approuvés par M. le Préfet de l'Isè-
re, en date du 28 février dernier.

A sa -.première assemblée du 10 de ce I
mois, son bureau a été ainsi composé :

Président, M. Godèl ; vice-président, M.
Petit -Pas; trésorier, M. Beneton; secrétai-
re, M. Rodet. _ . r

Pour les adhésions, s'adresser à M. Buis- j
son, limonadier, angle des cours Berriat et t
3t André. 1

BREVET SUPÉRIEUR t

La semaine dernière ont eu lieu les e.ca- 1
nens du brevet supérieur pour les jeunes d
allés. j  -' r

Présentées, 9, reçues 6. Mlles Mathitde de a
Bournet. Marie Guillot- Vigne (bien), An- t
;oinette- Jocteur, Pauline Mayer, Anne Mi- r
;oud et Anne Rollot (langue anglaise). a

BREVET ÉLÉMENTAIRE

La semaine dernière ont eu lieu égale-
nent, les examens pour le brevet élémen- «
;aire.

198 jeunes tilles s'étaient présenté ; 84 ont »
Hé reçues. *

NOMINATIONS

Par décision du 14 mars, sont nommés
•eceveurs d'enregistrement :

A Voiron, M. Masson. receveur à Mo-
estel ; *.

A Morestel, M. Vuillermoz, receveur à 0
Mtaiche (Doubs). *-

GRÈVE DES MAÇONS £

Tailleurs de pierre, 25 30. r
Les ateliers de la Rotonde, 15 30. . q
Les menuisiers, 19 50. v
La chambre syndicale invite leurs dépo- D

«taires de liste d'en verser le montant au e
aureau d'embau«he, restaurant Bard, place j-
le Gordes. t

Le Secrétaire, M. JACQUIER^ C
_ à

Vienne. — Dans sa séance du 13 mars le
conseil municipal a arrêté la liste des trois {
sartdidats à présenter pour l'emploi vacant [
ie receveur municipal. j

Un traitement fixe de 4,400 fr., révisable r
tous les cinq ans, est affecté à cet emploi. e

Le cautionnement exigible est de 30 à 35
mille francs ont été désignés, dans l'ordre
suivant : MM. Buthion, Chanal et Puzin.

M. Buthion, arrivant en première ligne,
sera très probablement choisi par le minis-
tre, qui désigne, en dernier ressort celui
des trois candidats présentés par le conseil j
municipal qui doit occuper l'emploi de re- j
eeveur, ' ' 1

 J ; -.'  ,_ '"' 1
BROME "t

Romans. — On nous annonce pour sa- (

medi, 18 mars, une représentation txtraor- ]

dinaire au théâtre de Romans, au bénéfice
de M. et Mme Richard. Par autorisation
spéciale de Fauteur et pour la première j
fois à Romans, il sera joué le Petit Jacques,
grand drame en 5 actes et 7 tableaux. !

MAITTE-ILOIHE

Le Pv.y. — M. Gerbier, négociant en •
vins, a eu la jambe cassée par une roue de !
^a voiture, au moment où il sortait à pied
de sa propriété.. La roue est montée sur
une grosse pierre fixée à l'angle du portail;
M. Gerbier se trouvait de ce côté ; la roue
en retombant, lui a brisé la jambe.

ARBECME

EXAMEN POUR. LES BOURSES DE LYCÉES
ET COLLÈGES

La commission chargée, dans le. départe-
ment de l'Ardèche, d'examiner les candi-
dats aux bourses des lycées et collèges, se
réunira pour la l'ra session de 1882, le mardi
4 avril prochain, à 8 heures du matin, dans
une des salles de. la préfecture.

LES TRAVAILLEURS RÉUNIS

La Société de secours mutuels, à Privas,
qui compte déjà plus de 200 membres, a
nommé, a l'unanimité, pour président ho .
no faire, M. Fougeirob maire des Ollières et
conseiller général de Privas.

Les membres de cette société ne pouvaient
faire meilleur choix.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PRIVAS

Privas. — Le sieur Bauthéac, ancien "
môùlinier à Privas et dont nous avions an-
noncé l'arrestatisn, a compara hier devant
le tribunal correctionnel de Privas.

Plusieurs témoins ont été entendus.
Bauthéac, déclaré coupable d'abus de con-

fiance, a été condamné à un an et un jour
de prisojï, à 25 fr. d'amende et aux frais.

Tribune publique.' •
Monsieur le Rédacteur en chef,

Nous vous prions de bien vouloir pu-
blier la lettre suivante, qui intéresse un de
nos amis politique.

Dans cet espoir, recevez nos remerciments
anti-'ipés.

E. CHAUMAT, J. BEAU. ."

Lyon, 17 mars 1883.
« Cher citoyen Berthet,

« Vous étant cru yisé par un article pu-
blié dans le journal l'Ancien Guignol (mi-
mer® du 11 écoulé), vous nous avez chargés
d'en rechercher l'auteur, dans le but d'ob-
tenir Une rétractation ou une réparation.
 « Voici le résultat de nos démarches :

« A l'adresse indiquée sur le journal nous
avons rencontré M. Yernay,. qui a bien
Voulu nous faciliter un rendez-vous avec le
gérant.

« Le lendemain lundi,, nous avons eu
une entrevue avec M. Desaye, gérant du
journal, lequel nous a.déclarô-, ne pas êlre
l'auteur de l'article et -ne pas connaître cet
auteur.

« Il a ajouté que, peut .être nous, pour-
rions obtenir de plus amples renseigne-
ments auprès de M. Crote, rédacteur en
chef, habitant actuellement, 21, rue Delà
porte, maison Alfort.

« Nous avons immédiatement écrit à l'a- :

dresse indiquée, en ayant soin de recom-
mander la lettre. Aujourd'hui, après quatre
jours écoulés, aucune réponse ne nous est
parvenue.

« Nous considérons ce silence comme une
fin de non recevoir, et devant l'impossibi-
lité d'obtenir la satisfaction ~ que vous de-
mandiez, nous jugeons notre mission ter- '
minée. . .

» Regrettant que nos démarches n'aient
pu aboutir à nous faire connaître votre ca-
lomniateur anonyme, nous vous renouve-
lons l'assurance de notre vieille' amitié.

« E. CHAUMAT, "J. BEAU.»

KlWfSMItEMErWS OIVfBS

Demain dimanche 19 courant, à 1 b. 3i4
auront lieu les funérailles .;àa ', '

Antoine FA ¥ 1ER

Ancien membre du Comité' de Salut Pu-
blic, ex-président et fondateur du Co-
mité central de la rue.. .Qrdlée) .et ex-
Président du conseil d'arrondissement.

Le.eonvoi partira du domicile mortuaire,
Côte des Carmélites., 38,. pour se rendre di-
rectement au cimetière de Loyasse.

BULLETIN OUVRIER
Chambre syndicale des tisseurs — L'ad-

ministration a "fait " parvenir à tous les
présidents de série, la circulaire adminis-
trative annuelle 1881188a, ainsi que des
lettres d'invitation pour être distribuésa à
tous les adhérents, pour assister à l'assem-
blée générale, à toutes les séries dont les
dixièmes ont été versés au bureau, an
moins jusqu'à fin septembre 1881. Avis
aux sociétaires qui auraient versé leurs co«
tisations entre les mains de leurs tréso-
riers, et dont ces derniers auraient négligé
de les verser eux-mêmes. .

L'administration.

Nota. — La Commission d'article , uniâ
et armures se réunira aujourd'hui sa*
medi, 18 mars, h 9 heures du soir, au siège
social. Ton» les intéressés qui auraient des
renseignements à lui demander ou à lut
fournir, sont invités à s'y rendre.

La Commission,
»

» m

Fédération des Chambres syndicales
lyonnaises. — Sur le rapport des délégués
ouvriers cordiers sur le différent qui exis-
tent les ouvriers et les patrons de cette
corporation et après l'enquête faite par. le
Conseil fédéral, nous -déclarons que leurs
réclamations sont justes et légitimes. Vu
qu'ils ne demandent qu'une heure de tra-
vail en moins par jour, faisant actuelle-
ment onze heures. La Fédération s'étant
engagée à soutenir par tous lés moVens ,.
possibles les justes et légitimes, revendica-
tions de tous les travailleurs affamés par le
capital et devant l'excès de travail imposé
à tous les prolétaires.

Nous faisons un, appel énergique .à
toutes les chambres syndicales et à tous
les cercles républicains de travailleurs
et aux groupes ouvriers de Lyon et de la
région, les invitant à soutenir moralement
et pécuniairement cette corporation.

Le Conseil fédéral
des chambres syndicales lyonnaises.

•  •

Chambre syndicale des mouleurs en fer.
— Citoyens, ayant employé tous les moyens.

E
ossibles et à bout de sacrifices, dans un.
ut d'union et de concordre, la chambra

syndicale adresse un dernier appel aux ca-«
marades qui, jusqu'à ce jour, pour des qués-.
lions de personnes ou pour des raisons plua
011 moins banales, ont. gardé vis-àryis d^
nous une attitude défiante.

Avant de nous refuser votre concours»
vous réfléchirez aux conséquences que ca
refus entraînerait, et vous penserez qu'urs
travailleur isolé ne peut rien et que l'union
seule fait la force-

En conséquence,' nous vous invitons à
assister à une réunion privée qui aura lieu,
le dimanche 19 courant, à 1 heure^récisé,,
chez M Amblard, marchand de vins, rua
Sébastien- Gryphe, 21, ancienne rue, Cha-«
brol.

Nous comptons qu'aucun dé vous, na
manquera à cet appel et que' tous voy,»' au .
rez souci de l'avenir de notre corporation,

ORDRE DU JOUR t

1» Lecture du procès-verbal de la derniôra
réunion. — 2° Compte rendu de la caisse,
par le trésorier. — 3* Renouvellement du
bureau et du contrôle. — 4» Rapport des
délégués à la fédération, — 5" Proposition!*
diverses.

ta Commission. \

Ouvriers mécaniciens et similaires. —
Les membres de la commission de contrôla
sont convoqués d'urgence en réunion plé-
nière, le 18 courant, à 8 heures et demie du
soir, ' '• '

Les délégués A la Fédération i
GTIII.LET, J.-A. GATHOUD

Cordonnerie lyonnaise, ouvrière, —.
Toute la corporation est convoquée à une
•réonion générale publique dim'aneîie ï&
mars, à midi très précis, à .l'Elysée, rua
.Basse-du-POït au-Bois, 11.

ÔSDRB DU .ÎOUÎI ; :

la Rapport des délégués sur leur entre-
vue ayee MM, les patrons ; . %

2o Rapport des délégués de Paris s Ville-
franche, Saint Etienne. . ,

S« Décision sur la question définitive da
la grève.

- Le citoyen qui a apporté la note de mer-
credi dans nos bureaux nous prie de rècti -
fier l'erreur qu'il a commise en mettant
pour 2 heures la réunion qui est au con-
traire à midi.

La Commission executive.

Nota. — Un siège permanent est établi
chez le citoyen Lavèrrière, rue de la Barre,
pour les renseignement de la. Chambre syn-
dicale et de la commission executive de la
grèv«.

.... ...* *
Aux ouvriers cordonniers. — Tous les

ouvriers cordonniers de la cinquième sec-
tion, comprenant le périmètre entre le coura-
de -Brosse et le cours Lafayette, la Valette
et Villeurbanne, sont invités à une réunion
privée qui aura lieu aujourd'hui 18 mars,
à la Femme sans Tête, rue Moncey, 38'.

Citoyens, il est indispensable 'que tous
les travailleurs de-la corporation se. grou-
pent et fassent acte de solidarité pour me-
ner à bon résultat la gràtê ;qui est indis-
pensable.

ORDRE DU JOUR,:

Adhésions et cotisations.

Lés délégués tryndic de la 5»e 'sectiçn,

* •
Chambre syndicale des chaudronniers

en cuivre de la ville de Lyon. — Les so-
ciétaires et les ouvriers de la corporation
sont priés d'assister à une réunion privés
aujourd'hui samedi à huit heures du soir
rue Villeroi, 18. ;,

On recevra les nouveaux adhérents et leâ
cotisations.

...
* *- 

Ouvriers passementiers. — Lé» menbres
de la première série sont convoqués pour
samedi 18 courant, chez M. Célerier, rua
Ste-Elisabeth.

ORDRE DU JOUR-: , ;

Communications urgente.'.

Chambre syndicale des chaudronnier^
en fer et similaire. — Citoyens, les mem.
bres du conseil d'administration, les collec-
teurs ainsi que la commission de contrôla
soKt convoqués d'urgence dimanche 19 mara
1883. -3, quai "des Gélestins, angle de la rua
Port-du- Temple,. café Belardon.

Le secrétaire, GIIAZALON.\.

Syndicat des ouvriers menuisiers. —
La commission de révision des statuts es*
convoquée, pour le lundi' 20 mars, à.hiu.t
heures du soir, au siège social. Urgent.

Le secrétaire de la commission.
*"^ ' DONKEA'U;'" '

©ffi»e d'emploi
On demande une bonne mécanicienne

pour la. chaussure, me du Sacré-Cœur, 177.
ch« M. Chauvin, cordonnier.




